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GREVE LE 29 MAI à la DIRECTION DES SOLIDARITES

Pourquoi cette grève :

1 - LES RAISONS DE LA GROGNE

Le personnel de la direction de la solidarité (administratif et travailleur médico-sociaux) est en difficulté dans l'exercice de son activité professionnelle pour deux raisons :

· d'une part l'accroissement de la charge de travail lié aux transferts de compétences de l'Etat vers la collectivité territoriale Conseil Général:

· Avant Hier : c'était l'aide Sociale à l'Enfance et le I du RMI

· Hier : l'aide aux personnes âgées

· Aujourd'hui : la prise en charge du Handicap et la totalité des missions de protection de l'enfance

· Demain : c'est la protection des majeurs et l'exercice de mesures de tutelles

· d'autre part les difficultés du personnel sont liées à une mauvaise gestion prévisionnelle du personnel au Conseil Général des Pyrénées-Orientales :

· Systématisation du non -remplacement des congés, longue maladie, maternité ou parental !

· Aucune compensation des temps partiels,
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· pas d'anticipation de recrutement sur les postes laissés vacants suite à un départ à la retraite ou une mutation (ils restent vacants plusieurs mois)

· création aux comptes gouttes de postes supplémentaires même alors que l'augmentation de la charge de travail le nécessite !

Cette situation perdure, elle n'a cessé de s'aggraver et provoque le ras le bol général qui est démontré par l'ampleur de la mobilisation d'aujourd'hui. Ce ras le bol s'explique aussi par le sentiment des employés du Conseil Général de ne pas être entendus sur ce sujet, puisque cet état de fait a été à de maintes reprises dénoncés par le personnel, l'encadrement et les représentants du personnel.

Au delà du manque de personnel s'ajoute une problématique particulière, celle de l'exercice de la mission d'accueil à la Direction de la Solidarité (Rue Joseph Sauvy) et dans les MSP (Maisons Sociales de Proximité) : 

· Les agents d'accueil doivent régulièrement faire face à un public qui peut être agressif voire violent

· Les locaux ne sont pas forcément adapté (isolement, pas de solution de repli...)

· Les agents ne sont pas forcément formés pour gérer ces situations

· Les procédures en cas d'agressions ne sont pas très clairement définies.

2 – LES REVENDICATIONS

Elles sont très clairement énoncées dans le cahier revendicatif construit par la CGT du Conseil Général 66 et avec les agents. Ce cahier est dans la suite logique des multiples interventions menées par le Syndicat CGT dans les instances paritaires et dans toutes les réunions ou rencontres avec l'Administration : 

· Remplacement de tous les congés prévisibles (maternité, longue maladie,etc...) dès le 1er jour

· Compensation des temps partiels

· Création d'une équipe de remplaçants pour les absences imprévues

· Simplification et accélération des procédures de recrutement

· Recrutement de personnel statutaire

· Réévaluation des besoins en personnel avec recrutement chaque fois que cela est nécessaire

· Exercice par le Conseil Général de sa responsabilité de sécurité des personnels et du public
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· Clarification de l'organisation fonctionnelle et hiérarchique de la Direction des Solidarités.

3 – LE MOUVEMENT : SON ORGANISATION

Suite à des réunions d'informations syndicales de la CGT dans les MSP (9 et 10 Avril 2008), un cahier revendicatif a été élaboré par le syndicat, qu'il l'a diffusé et remis à l'Administration Générale du Conseil Général et aux élus. 

Réunis en Assemblée Générale le Mardi 20 Mai, puis le Mardi 27 Mai, le personnel a décidé :

· De demander un rendez-vous avec le Président du Conseil Général et les quatres Conseillers Généraux en charge des Affaires Sociales pour faire entendre leurs revendications

· De déposer un préavis de grève

· De faire grève le jeudi 29 mai en raison de l'absence de réponse à sa demande de rendez-vous lors des 5 jours de préavis de grève

Ce mouvement est encadré et porté par la CGT depuis Avril 2008. La CGT a proposé aux autres syndicats du Conseil Général de s'organiser en intersyndicale à la sortie du comité de suivi du 6 mai.

F.O,U.N.S.A et C.F.D.T ont accepté de nous rejoindre dés le lendemain.

4 – AUJOURD'HUI 29 MAI

Un piquet de grève avec explication des raisons de la grève au Public a lieu de 9h à 10 h devant les MSP et la Direction Rue Sauvy.

Un rassemblement de tous a lieu à 11h devant l'hôtel du Département et une Assemblée Générale entre 12h et 14h va décider des suites à donner à ce mouvement.

Les décisions seront prises compte tenu de la mobilisation, du courrier du Président du Conseil Général reçu hier en fn d'après-midi, qui nous informe de son accord du rendez-vous demandé depuis le 20 Mai et dans lequel l'étude des revendications sera réalisé.
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5 – LES DIFFICULTES DE L'EXERCICE DE L'ACTION SOCIALE

Le manque de personnel et les non-remplacements frappent aussi les autres directions du Conseil Général. 

A la Direction des Solidarité cette problématique est cruciale. 

Etre agent d'accueil, administratif, conseiller d'insertion, assistante sociale, éducateur, conseillère en économie sociale et familiale, psychologue, puéricultrice, infirmière, sage-femme ou médecin à la Direction des Solidarité, c'est rencontrer, aider, soutenir et accompagner tous les jours des personnes âgées dépendantes, des personnes handicapées, des enfants et leur famille en grande difficulté, des personnes en galère laissées en marge d'une possible activité socio-professionnelle.

Cela implique de la technicité, des compétences, de la réactivité, de la disponibilité, du professionnalisme... Pour cela, il est nécessaire que tous ces professionnels ne soient pas confontrés à la nécéssité de pallier en permanence à l'absence de collègues non-remplacés ou non-recrutés.

L'absence de moyen pour faire un travail de bonne qualité est facteur de souffrance psychique au travail. La dégradation des conditions de travail contribue et renforce la pénibilité du travail.

Le secteur médico-social est le 3ème secteur cité après l'intérim et le nettoyage pour les risques professionnels en terme de stress, d'état anxieux, de dépressions, d'affection psycho-somatiques, de suicides !

Le stress au travail est lié aux formes d'organisation imposées dans les situations de travail par l'employeur. L'organisation du travail ne doit pas nier la qualification et le droit à la responsabilité des agents.

La politique de prévention du stress et des risques psycho-sociaux que le Conseil Général a mise en place pour les agents de la Direction de la Solidarité ne peut rien résoudre si la question des non-remplacements, des retards de recrutement et la réévaluation des besoins en personnel n'est pas traitée par lui.
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6 – ACTION SOCIALE : LE CHANGEMENT ?

Aujourd'hui à la Direction des Solidarités du Conseil Général des PO, on nous parle :

· de mutualisation des moyens

· de travail en réseau, en partenariat

· de complémentarité

· de partage du secret professionnel (même avec les non professionnels !)

· d'accompagnement aux changements des pratiques

· du schéma des Solidarités qui va révolutionner l'action sociale des PO

Les agents de la Direction des Solidarités (administratif, agents d'accueil et travailleurs médico-sociaux) savent bien que depuis toujours l'aide sociale, l'évaluation sociale, le suivi et l'accompagement social, la prise en charge sociale et éducative se fondent sur la possibilité et la capacité du professionnel à rencontrer l'autre, à l'écouter, à l'accompagner !

Au delà de tous les concepts d'ingénierie ou de management social, ils savent  bien eux, que sur le terrain c'est l'accueil et l'orientation, le suivi administratif, la visite à domicile, l'entretien au bureau, la consultation PMI ou à l'école, l'accompagnement physique, qui vont continuer à être les fondements de l'action sociale !

C'est pour cela que nous revendiquons aujourd'hui : 

le remplacement et la réévaluation de besoin en personnel !
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Quand on lutte, on n’est pas sûr de gagner mais si on ne lutte pas 


on est sûr de perdre !














Perpignan





Le 29 mai 2008





A TOUS NOS SYNDIQUES DU SECTEUR SOCIAL
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